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Rbtbnub «t taxm poub u souTsm ras Aooim

^^*~I* rabvention aoouelle pour l'oitietieii des éoolM dan*
hflitéde Québec, 80IM les viiM(4H|iiatriènie, quatra-Tingt^uiititeie
•t qoAtra-vingt^ieuyième aeetûn» da clu^ûtra quiiue dea Statute
rafoodai pour k Bas Canada, aeia en proportion de la popubtion
de liudite dté, et eent répartie par le surintoKlant de l'instruction
publique entre les bureaux de oonunissains d'éoolea catbdiquee
romane et protestante dans la proportion relative des popula-
tKHMeatholiques romaines et iwotestantee de ladite cité, d'iqute
le raesMenient Ion demiM'. 33 V., c. 16, s. 22.

IS.—La oorpw'ation de ladté de QuAmc paioa, pour l'en-
twtisi» des éooles dans la cité, une somme égale à rallooation
«wenant aux éooles de ladite cité, et cinquante pour cent de plw,
d'après les dispositions de l'article précédent, et la somme leve-
naatà chacun des bureaux de eommissains d'écoles cathoUques
ramains et protestante d'apirès les dispositions suivantes sera
payée aux aearétaires-tréaoriera desdite buieaux ind^wndemment
<ta piél*vement de la taxe ci-i^rès pourvue par ladite oorp(m>
tmn, en deux paiemente semi-annuels égaux, le premier de jan-vw «t le premier de juillet de chaque année, et pourra être recou-
vrée par leedite bureaux devant toute cour compétente, avec in-
térêt et dépens. 32V.,c.l6,8.23;36V.,c. 12,8.1.

!•.—La corporation de Québec prélèvera annuellement par
cotisation sur la propriété foncière dans kdite cité, une taxe su£-
fiea^epour couvrir le montant payable par elle peur l'entretien
«séooles, et ladite taxe sera impoaée, prélevée et recouvrée dans
te même tempe et en ht même manière que les autres taxes de la
«té mr la propriété foncière. Ladite taxe sera connue sous le

!ri."***' **^^^ •* *''**"' ®* ^****e taxe sera ainsi impo-
sée, PNtevée et recouvrée comme susdit, par ladite corporation
ue la Cité de Québec, sans autres formaUtée et sans qu'il soit nécee-


